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(54) Module de transfert thermique compact

(57) L’invention se rapporte à un module de transfert
thermique (30) pour une installation de chauffage fluide
(58) comprenant,
- un dispositif d’échange thermique (32) destiné à échan-
ger des calories avec fluide circulant dans le dispositif
d’échange thermique (32) depuis une entrée de fluide
(34) vers une sortie de fluide (36), et
- une bouteille de découplage (44), fixée sur le dispositif
d’échange thermique (32), comprenant des première
(46) et deuxième (50) entrées de fluide et des première
(48) et deuxième (52) sorties de fluide, la bouteille de
découplage étant adaptée à découpler hydrauliquement
un flux de fluide s’écoulant entre la première sortie de
fluide (48) et la première entrée de fluide (46), d’un flux
de fluide s’écoulant entre la deuxième sortie de fluide
(52) et la deuxième entrée de fluide (50), la première
entrée de fluide (46) et la première sortie de fluide (52)
de la bouteille de découplage étant reliée directement
respectivement à la sortie de fluide (36) et à l’entrée de
fluide (34) du dispositif d’échange thermique (32).
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Description

[0001] La présente invention concerne un module de
transfert thermique compact.
[0002] Il est connu dans le domaine du chauffage de
locaux à l’aide d’eau chaude, des installations intégrant
deux générateurs d’eau chaude. Un exemple d’une telle
installation est représenté sur la figure 1.
[0003] Cette installation 10 comprend un générateur
primaire 12, par exemple un générateur à énergie fossile
ou un condenseur d’une pompe à chaleur qui chauffe de
l’eau qui circule dans une boucle primaire 14 (ou circuit
primaire), une pompe 16 assurant la circulation de l’eau
chauffée dans la boucle primaire 14. L’installation 10
comprend en outre un générateur secondaire d’eau
chaude 18, par exemple un condenseur d’une pompe à
chaleur ou un générateur à énergie fossile, qui assure le
chauffage de l’eau dans une boucle secondaire 20 (ou
circuit secondaire), une deuxième pompe 22 assurant la
circulation de l’eau dans la boucle secondaire 20. La bou-
cle secondaire 20 inclut la boucle de chauffage 24 pro-
prement dite, c’est-à-dire les émetteurs de chaleurs dans
les locaux à chauffer.
[0004] Il est connu d’inclure, dans une telle installation,
une bouteille de découplage 26 (ou bouteille casse-pres-
sion ou séparateur hydraulique). La fonction principale
de cette bouteille de découplage 26 est de rendre les
boucles primaires 14 et secondaire 20 hydrauliquement
indépendantes, de telle sorte que les débits des boucles
primaire et secondaire dépendent exclusivement des ca-
ractéristiques des pompes qui y sont incluses. Cette bou-
teille de découplage 26 permet ainsi de transférer de la
chaleur depuis la boucle primaire 14 vers la boucle se-
condaire 20, tout en permettant d’avoir des débits diffé-
rents dans ces boucles.
[0005] Cependant, la mise en oeuvre d’une telle bou-
teille de découplage 26 présente de nombreux inconvé-
nients parmi lesquels :

- un surcoût de l’installation du fait notamment d’une
augmentation du nombre de pièces mises en
oeuvre, et du nombre de raccords hydrauliques,
ceux-ci induisant notamment une tuyauterie
importante ;

- un encombrement important de l’installation ;
- un temps de montage important ;
- un risque de fuite important du fait du nombre de

raccords hydrauliques.

[0006] Les mêmes problèmes se posent également
dans les installations de climatisation à l’aide d’eau froi-
dre.
[0007] Le but de l’invention est de proposer un module
de transfert thermique permettant d’éviter au moins en
partie les inconvénients susmentionnés.
[0008] Pour cela, l’invention propose un module de
transfert thermique pour une installation de régulation
thermique fluide comprenant,

- un dispositif d’échange thermique destiné à échan-
ger des calories avec fluide circulant dans le dispo-
sitif d’échange thermique depuis une entrée de fluide
vers une sortie de fluide, et

- une bouteille de découplage, fixée sur le dispositif
d’échange thermique, comprenant des première et
deuxième entrées de fluide et des première et
deuxième sorties de fluide, la bouteille de découpla-
ge étant adaptée à découpler hydrauliquement un
flux de fluide s’écoulant entre la première sortie de
fluide et la première entrée de fluide, d’un flux de
fluide s’écoulant entre la deuxième sortie de fluide
et la deuxième entrée de fluide, la première entrée
de fluide et la première sortie de fluide de la bouteille
de découplage étant reliée directement respective-
ment à la sortie de fluide et à l’entrée de fluide du
dispositif d’échange thermique.

[0009] Selon des modes de réalisations préférés, l’in-
vention présente une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prises seules ou en combinaison :

- le module comprend en outre une pompe, fixée sur
la bouteille de découplage et destinée à faire circuler
du fluide depuis la deuxième entrée de fluide de la
bouteille de découplage jusqu’à la première sortie
de fluide de la bouteille de découplage, via le dispo-
sitif d’échange thermique ;

- une entrée d’aspiration de la pompe est intégrée
dans un volume libre de la bouteille de découplage
situé au voisinage de la deuxième entrée de fluide,
un conduit coudé, situé au niveau de la deuxième
entrée de fluide et formant de préférence un angle
supérieur à 45°, débouchant au voisinage de l’entrée
d’aspiration de la pompe, un conduit, de préférence
formé dans la bouteille de découplage, permettant
l’aspiration de fluide depuis un voisinage de la pre-
mière entrée de fluide dans la bouteille de décou-
plage vers la première sortie de fluide ;

- la deuxième entrée de fluide de la bouteille de dé-
couplage est réalisée sous la forme d’un raccord en
« T » ;

- une source de chauffage complémentaire, notam-
ment électrique, est incluse dans la bouteille de
découplage ;

- la bouteille de découplage est réalisée en matériau
thermoplastique ;

- la bouteille de découplage est réalisée en un maté-
riau présentant une conduction thermique inférieure
à 1 W.m-1.K-1 ;

- le module, en particulier la bouteille de découplage,
comprend au moins l’un parmi un débitmètre, un dis-
positif de purge, un dispositif de piège à déchet et à
boue.

[0010] L’invention se rapporte également à une instal-
lation de régulation thermique fluide comprenant un mo-
dule de transfert thermique tel que décrit ci-avant dans
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toutes ses combinaisons et une boucle secondaire in-
cluant au moins un radiateur fluide ou un émetteur adapté
au rafraîchissement par eau froide, et/ou au moins un
robinet et/ou au moins un échangeur thermique, la bou-
cle secondaire étant reliée à la première sortie de fluide
et à la première entrée de fluide de la bouteille de dé-
couplage.
[0011] Selon un mode de réalisation, la boucle secon-
daire comprend également une pompe de circulation du
fluide.
[0012] Selon un mode de réalisation, la boucle secon-
daire comprend un générateur de chaleur destiné à
chauffer au moins une partie de l’eau circulant dans la
boucle secondaire.
[0013] Selon un mode de réalisation, l’installation de
chauffage comprend en outre une pompe à chaleur dont
le condenseur est adapté à chauffer l’eau dans le dispo-
sitif d’échange thermique.
[0014] Selon un mode de réalisation, l’installation de
chauffage comprend en outre une pompe à chaleur dont
l’évaporateur est adapté à refroidir l’eau dans le dispositif
d’échange thermique.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit de modes de réalisation de l’invention,
donnés à titre d’exemples uniquement et en références
aux dessins qui montrent :

- figure 1, un schéma d’un exemple d’installation de
chauffage fluide ;

- figures 2a et 2b, un schéma d’un premier exemple
de module de transfert thermique, vu respective-
ment de face et de côté ; et

- figure 3 un schéma d’un exemple d’installation de
chauffage fluide incluant le module de transfert ther-
mique des figures 2a, 2b.

[0016] Dans toute la description qui va suivre, les élé-
ments identiques ou de fonction identique portent le mê-
me signe de référence. En outre, ces éléments ne sont
pas décrits en regard de chaque exemple à fin de con-
cision de la présente description.
[0017] Dans la suite de la description, on décrit un
exemple d’une installation de chauffage fluide, étant en-
tendu que le module de transfert thermique selon l’inven-
tion peut trouver à s’appliquer dans toute installation de
régulation thermique fluide, type installation de chauffa-
ge ou installation de climatisation fluide.
[0018] Les figures 2a, 2b représentent un module de
transfert thermique 30 pour une installation de chauffage
fluide, en l’espèce une installation de chauffage à eau
chaude.
[0019] Ce module de transfert thermique 30 comprend
tout d’abord un dispositif d’échange thermique 32 destiné
à chauffer de l’eau circulant dans le dispositif d’échange
thermique 32 depuis une entrée d’eau froide 34 vers une
sortie d’eau chaude 36. Le dispositif d’échange thermi-
que 32 est en l’espèce un condenseur d’un circuit de

circulation de fluide frigorigène d’un dispositif de pompe
à chaleur. Le circuit est partiellement représenté sur la
figure 2b, qui montre notamment l’arrivée de fluide frigo-
rigène chaud, au niveau d’une entrée 40 du condenseur,
et la sortie de fluide frigorigène froid, au niveau d’une
sortie 42 du condenseur.
[0020] Le module de transfert thermique 30 comprend
par ailleurs une bouteille de découplage 44, de forme
extérieure générale cylindrique. La bouteille de décou-
plage 44 est fixée sur le dispositif d’échange thermique
32. En l’espèce, la bouteille de découplage 44 est fixée
directement sur le dispositif d’échange thermique 32.
[0021] La bouteille de découplage 44 comprend une
entrée 46 et une sortie 48 d’eau chaude ainsi qu’une
entrée 50 et une sortie 52 d’eau froide. L’entrée d’eau
chaude 46 de la bouteille de découplage 44 est reliée
directement à la sortie d’eau chaude 36 du dispositif
d’échange thermique 32 et la sortie d’eau froide 52 de la
bouteille de découplage 44 est directement reliée à l’en-
trée d’eau froide 34 du dispositif d’échange thermique 32.
[0022] Par « relié directement » on entend que les élé-
ments en question sont reliés sans mise en oeuvre de
tuyauterie. Ceci peut notamment être réalisé en choisis-
sant une distance entre l’entré d’eau chaude 46 et la
sortie d’eau froide 52 de la bouteille de découplage 44
égale à la distance entre la sortie d’eau chaude 36 et
l’entrée d’eau froide 34 du dispositif d’échange thermique
32. Ainsi, ces entrées et sortie peuvent être disposés en
vis-à-vis, la fixation de la bouteille de découplage 44 sur
le dispositif d’échange thermique 32 assurant la mise en
communication de fluide de ces entrées et sorties, avec
une étanchéité satisfaisante. Notamment, on peut pré-
voir de fixer les entrées et sorties au moyen d’embouts
complémentaires vissés. Pour assurer une étanchéité
satisfaisante, des joints peuvent bien évidemment être
mis en oeuvre au niveau de ces entrées et sorties.
[0023] La bouteille de découplage 44 présente des di-
mensions permettant de respecter le dimensionnement
d’une bouteille de découplage connue, ceci afin de per-
mettre de découpler hydrauliquement un flux d’eau entre
la sortie d’eau froide 52 et l’entrée d’eau chaude 46 de
la bouteille de découplage 44, d’une part, et un flux d’eau
entre la sortie d’eau chaude 48 et l’entrée d’eau froide
50 de la bouteille de découplage 44, d’autre part.
[0024] Le dimensionnement d’une bouteille de décou-
plage est en effet soumis à des règles bien connues de
l’homme du métier, pour assurer sa fonction de décou-
plage de flux (voir notamment la méthode dites des 3d,
ou l’ouvrage Bouteilles et bipasses hydrauliques, R. Cys-
sau, M.H. Chandellier et C. Marziou - ISBN :
2-236-00111-8).
[0025] La bouteille de découplage 44 est de préférence
réalisée en matériau thermoplastique, pour une plus
grande facilité de réalisation. Cette bouteille de décou-
plage 44 peut notamment être réalisée en deux ou trois
pièces distinctes assemblées, plus éventuellement deux
capots.
[0026] La bouteille de découplage 44 est de préférence
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réalisée en un matériau présentant une faible conduction
thermique, pour éviter les pertes de chaleur au niveau
de cette bouteille de découplage. Notamment, le maté-
riau composant la bouteille de découplage peut présen-
ter une conduction thermique inférieure à 1 W.m-1.K-1
[0027] Il est prévu en outre, fixée directement sur la
bouteille de découplage 44, une pompe 54 de circulation.
La pompe 54 permet notamment l’écoulement de l’eau
depuis l’entrée d’eau froide 50 vers la sortie d’eau chaude
48, via le dispositif d’échange thermique 32. Pour se faire,
l’aspiration de la pompe 54 dans la bouteille de décou-
plage 44 est directement intégrée sur la bouteille, dans
un volume libre, à proximité de l’entrée d’eau froide 50
de la bouteille de découplage 44. La sortie de refoule-
ment de la pompe 54 est en communication directe, et
isolée du volume libre, avec la sortie d’eau froide 52 de
la bouteille de découplage 44 vers l’échangeur thermique
32, par l’intermédiaire d’un conduit fermé 53 qui traverse
la bouteille de découplage 44.
[0028] Par ailleurs, pour respecter les règles de dimen-
sionnement des bouteilles de découplage tout en assu-
rant une ergonomie satisfaisante du module de transfert
30, la bouteille de découplage 44 peut disposer, à l’inté-
rieur, d’un conduit 56 ici cylindrique et droit reliant le voi-
sinage de l’entrée d’eau chaude 46, dans la bouteille de
découplage 44, à la sortie d’eau chaude 48 de la bouteille
de découplage 44. La bouteille de découplage 44 peut
également comporter un conduit, plus court que le con-
duit droit 56 et coudé avec un angle supérieur à 45°. Ce
conduit coudé est situé à l’entrée d’eau froide 50, qu’il
met en communication de fluide avec le volume libre à
l’intérieur de la bouteille de découplage 44, au voisinage
de l’entrée d’aspiration 57 de la pompe 54. Ce conduit
coudé permet tout d’abord de réduire la vitesse du flux
d’eau au voisinage de l’entrée d’aspiration 57 par rapport
à la vitesse au niveau de l’entrée d’eau froide 50. Ce
conduit coudé permet ainsi d’éviter que le flux d’eau en-
trant se propage vers le haut, sur les figures, de la bou-
teille de découplage, où il pourrait refroidir le flux d’eau
chaude. Ce conduit coudé et, de manière plus générale,
la configuration décrite ci-dessus de la bouteille de dé-
couplage permettent ainsi de respecter les règles de di-
mensionnement des bouteilles de découplage (pour
avoir l’effet de découplage des flux d’eau) tout en ayant
les entrée et sortie d’eau de la bouteille de découplage
44 disposées sur une même face de la bouteille de dé-
couplage 44. Ceci facilite le branchement du module de
transfert dans une installation de régulation thermique
fluide et en limite l’encombrement.
[0029] En variante, le conduit 56 peut être fixé sur la
paroi de la bouteille de découplage 44.
[0030] Le module de transfert 30, en particulier la bou-
teille de découplage 44, peut en outre être adaptée à la
mise en oeuvre de fonctions annexes. Ainsi, le module
de transfert, notamment la bouteille de découplage, peut
présenter au moins l’un parmi un débitmètre, un dispositif
de purge, un dispositif de piège à déchet et à boue.
[0031] Le module de transfert 30 peut notamment être

mis en oeuvre dans une installation de chauffage à eau
58 telle qu’illustrée à la figure 3.
[0032] La boucle primaire 60 de cette installation de
chauffage à eau 58 est formée par le module de transfert
30.
[0033] Le dispositif d’échange de chaleur 32 peut être
un échangeur thermique (par exemple un échangeur à
plaques) destiné à chauffer l’eau. Notamment, cet échan-
geur thermique peut être un condenseur d’un circuit de
chauffage de l’eau au moyen d’une pompe à chaleur 62,
partiellement représentée sur la figure 3, un fluide frigo-
rigène en phase d’échange gaz-liquide circulant dans le
condenseur.
[0034] La boucle secondaire 64 de l’installation de
chauffage à eau 58 est reliée à la sortie d’eau chaude
48 du module de transfert thermique 30 et à l’entrée d’eau
froide 50 de ce même module de transfert thermique 30.
Une pompe 66 permet la circulation de l’eau dans la bou-
cle secondaire 64.
[0035] La boucle secondaire 64 inclut notamment un
second échangeur thermique 68, pour chauffer l’eau cir-
culant dans la boucle secondaire et un émetteur de cha-
leur 70 (ou radiateur fluide, notamment radiateur à eau).
En l’espèce, la boucle secondaire 64 comprend encore
un troisième échangeur thermique 72 - ici un échangeur
à plaques - qui permet de chauffer de l’eau d’un circuit
indépendant au moyen de l’eau circulant dans la boucle
secondaire 64. Il est ainsi possible d’obtenir de l’eau
chaude sanitaire qui peut notamment être délivrée au
niveau de points de puisage (robinets) 74.
[0036] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples qui viennent d’être décrits mais est
susceptibles de nombreuses variantes accessibles à
l’homme de l’art.
[0037] Notamment, l’entrée d’eau froide 50 de la bou-
teille de découplage 44 du module de transfert thermique
peut être réalisée sous la forme d’un raccord en « T »,
ceci permettant de raccorder deux conduits de retour.
[0038] Par ailleurs, une source de chauffage complé-
mentaire, notamment du type électrique, peut être dis-
posée dans le dispositif d’échange thermique ou dans la
bouteille de découplage.
[0039] Enfin le module de transfert thermique 30 peut
être mis en oeuvre dans une installation de climatisation
fluide. Dans ce cas, l’échangeur de chaleur présent dans
le dispositif d’échange de chaleur peut notamment être
un évaporateur d’une pompe à chaleur adapté à refroidir
de l’eau ou tout autre fluide frigorigène présent dans le
dispositif d’échange thermique. La boucle secondaire
présente alors au moins un émetteur adapté au rafraî-
chissement par eau froide, tel qu’un ventilo-convecteur
ou un plancher chauffant rafraîchissant, notamment.
[0040] Ainsi, par échange de calories entre le dispositif
d’échange thermique et le fluide, on entend aussi bien
le fait que :

- le dispositif d’échange de chaleur peut apporter des
calories à l’eau pour la chauffer (cas d’une installa-
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tion de chauffage) ; que le fait que
- le dispositif d’échange thermique peut puiser des ca-

lories à l’eau pour la refroidir.

Revendications

1. Module de transfert thermique (30) pour une instal-
lation de régulation thermique fluide (58) compre-
nant,

- un dispositif d’échange thermique (32) destiné
à échanger des calories avec fluide circulant
dans le dispositif d’échange thermique (32) de-
puis une entrée de fluide (34) vers une sortie de
fluide (36), et
- une bouteille de découplage (44), fixée sur le
dispositif d’échange thermique (32), compre-
nant des première (46) et deuxième (50) entrées
de fluide et des première (48) et deuxième (52)
sorties de fluide, la bouteille de découplage
étant adaptée à découpler hydrauliquement un
flux de fluide s’écoulant entre la première sortie
de fluide (48) et la première entrée de fluide (46),
d’un flux de fluide s’écoulant entre la deuxième
sortie de fluide (52) et la deuxième entrée de
fluide (50), la première entrée de fluide (46) et
la première sortie de fluide (52) de la bouteille
de découplage étant reliée directement respec-
tivement à la sortie de fluide (36) et à l’entrée
de fluide (34) du dispositif d’échange thermique
(32).

2. Module selon la revendication 1, comprenant en
outre une pompe (54), fixée sur la bouteille de dé-
couplage (44) et destinée à faire circuler du fluide
depuis la deuxième entrée de fluide (50) de la bou-
teille de découplage (44) jusqu’à la première sortie
de fluide (48) de la bouteille de découplage (44), via
le dispositif d’échange thermique (32).

3. Module selon la revendication 2, dans lequel une
entrée d’aspiration de la pompe (54) est intégrée
dans un volume libre de la bouteille de découplage
(44) situé au voisinage de la deuxième entrée de
fluide (50), un conduit coudé, situé au niveau de la
deuxième entrée de fluide (50) et formant de préfé-
rence un angle supérieur à 45°, débouchant au voi-
sinage de l’entrée d’aspiration (57) de la pompe (54),
un conduit (56), de préférence formé dans la bou-
teille de découplage (44), permettant l’aspiration de
fluide depuis un voisinage de la première entrée de
fluide (46) dans la bouteille de découplage (44) vers
la première sortie de fluide (48).

4. Module selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel la deuxième entrée de fluide (50) de la bou-
teille de découplage (44) est réalisée sous la forme

d’un raccord en « T ».

5. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel une source de chauffage
complémentaire, notamment électrique, est incluse
dans la bouteille de découplage (44).

6. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la bouteille de découplage
(44) est réalisée en matériau thermoplastique.

7. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la bouteille de découplage
(44) est réalisée en un matériau présentant une con-
duction thermique inférieure à 1 W.m-1.K-1.

8. Module selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le module, en particulier
la bouteille de découplage (44), comprend au moins
l’un parmi un débitmètre, un dispositif de purge, un
dispositif de piège à déchet et à boue.

9. Installation de régulation thermique fluide (58) com-
prenant un module de transfert thermique (30) selon
l’une quelconque des revendications précédentes et
une boucle secondaire (64) incluant au moins un ra-
diateur fluide (70) ou un émetteur adapté au rafraî-
chissement par eau froide, et/ou au moins un robinet
et/ou au moins un échangeur thermique (72), la bou-
cle secondaire (64) étant reliée à la première sortie
de fluide et à la première entrée de fluide (50) de la
bouteille de découplage (44).

10. Installation de chauffage selon la revendication 9,
dans laquelle la boucle secondaire (64) comprend
également une pompe de circulation du fluide (66).

11. Installation de chauffage selon les revendications 9
ou 10, dans laquelle la boucle secondaire (64) com-
prend un générateur de chaleur (68) destiné à chauf-
fer au moins une partie de l’eau circulant dans la
boucle secondaire (64).

12. Installation de chauffage selon l’une des revendica-
tions 9 à 11, comprenant en outre une pompe à cha-
leur (62) dont le condenseur est adapté à chauffer
l’eau dans le dispositif d’échange thermique (32).

13. Installation de chauffage selon l’une des revendica-
tions 9 à 11, comprenant en outre une pompe à cha-
leur (62) dont l’évaporateur est adapté à refroidir
l’eau dans le dispositif d’échange thermique (32).
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